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FINANCES
DOSSIER N°1 

COMPTE DE GESTION 2023

Rapporteur : Philippe INDERBITZIN

Le compte de gestion constitue l’arrêt des comptes du Comptable Public à l'ordonnateur. 

Document  de  contrôle  comptable,  le  compte  de  gestion  est  aujourd’hui  établi  par  le
Comptable Public d’Avignon qui est chargé d’encaisser les recettes et de payer les dépenses
ordonnancées par Mme le Maire.

Il retrace l’ensemble des opérations constatées et reproduit l’état des restes à réaliser certifié
par l’ordonnateur. Il doit parfaitement concorder avec le compte administratif. 

Il doit être voté préalablement au compte administratif. 

Le Comptable Public ayant arrêté le compte de gestion du budget pour l’exercice 2023,  

Il est proposé au Conseil Municipal : 

DE DECLARER que le compte de gestion dressé pour l’exercice par le comptable public,
visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.









FINANCES
DOSSIER N°2 

COMPTE ADMINISTRATIF 2023

Rapporteur : Philippe INDERBITZIN

 Madame Le Maire ne prend part ni au vote, ni au débat et se retire de la salle.

Le Compte Administratif du budget général s’établit comme suit : 

FONCTIONNEMENT

(a)Dépenses 6 822 566,36
(b)Recettes 7 167 625,64
(c)Excédent reporté 503 138,04
Soit un résultat de fonctionnement ([b-a]+c) 848 197,32
INVESTISSEMENT
(d)Dépenses 2 535 832,17
(e)Recettes 2 687 172,08
(f)Excédent reporté 3 761 162,59
Soit un solde d’investissement de ([e-d]+f) 3 912 502,50
Restes à réaliser en dépenses 1 578 396,63
Restes à réaliser en recettes 506 717
Soit un solde de restes à réaliser de -1 071 679,63
Soit un excédent de financement en 
investissement de

2 840 822,87

Il est proposé au Conseil Municipal : 

D’APPROUVER le compte administratif 2023.





























































































FINANCES
DOSSIER N°3 

BUDGET PRIMITIF 2024

Rapporteur : Philippe INDERBITZIN

Le Budget Primitif 2024 du budget général est présenté par chapitres et articles.

Il est rappelé que le budget est voté par chapitres et en investissement, par opérations.

Il s’établit comme suit : 

CHAPITRES CA 2023  BP 2024

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

002-Résultat de fonctionnement reporté 0 0

011- Charges à caractère général 1 560 708,04 1 741 955

012- Charges de personnel et frais assimilés 3 660 245,61 3 989 767

014 - Atténuations de produits 172 709 134 964

022 - Dépenses imprévues 0 0

023- Virement à la section d’investissement 0 609 419
042  -  Opérations  d’ordre  de  transfert  entre  sections-
amortissements 651 020,99 268 331

65 - Autres charges de gestion courante 569 316,92 616 050

66 - charges financières 126 677,25 132 800

67 - charges exceptionnelles 81 888,55 15 500

68 – Dotation aux amortissements 0 10 000

RECETTES

042 - Opérations d’ordre de transfert entre sections 15 440,72 20 700

002 - Résultat de fonctionnement reporté 503 138,04 848 197,32

013 - Atténuations de charges 26 168,62 30 000

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 433 843,75 381 510,68

73 - Impôts et taxes 4 529 095,33 4 383 418

74 - Dotations et participations 1 618 177,77 1 745 450

75 - Autres produits de gestion courante 103 457,10 99 500

76 - Produits financiers 12 10

77 - Produits exceptionnels 441 430,35 10 000

Résultat de fonctionnement 848 197,32

INVESTISSEMENT

DEPENSES

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0 0

020 - Dépenses imprévues 0 0

040 - Opérations d’ordre de transfert entre section 15 440,72 20 700

041 - Opérations patrimoniales 0 61 600

16 - Emprunts et dettes assimilées 625 251,99 392 699,37

26 – Participations et créances rattachées à des participations 100 2 500

122- COLLEGIALE 0 3 700

124 - URBA ET FONCIER 51 428,71 32 649,96

125 - SERVICE TECHNIQUE 155 517,91 532 473,10

128 – TRAVAUX ET EQUIPEMENTS AFFAIRES SOCIALES 3 764,40 11 500

129 - EQUIP TX SCO MEDIATHEQUE ALSH 162 420,06 199 673,35

131 - TRX EQUIPTS ASSOC ET SPORT 124 571,02 298 529,90



135 - AFFAIRES GENERALES 59 158,65 264 534,39

136 - VOIRIE  84 638,10 379 411,60

143 - POLE PETITE ENFANCE  14 148,41 33 390

152- MAISON DE SANTE  141 652,32 600

153 - AMENAGT BD NATIONAL CENTRE VILLE  1 018 574 1 528 262,84

154- GYMNASE  52 629,68 1 519,20

157 - ENV ET PATRIMOINE  0 22 222,49

158 - CASERNE POMPIERS  2 148 81 704

159 - RENOVATION ENERGETIQUE ECOLE ELEM  24 388,20 1 300 758,80

160 - PEM  0 78 326

161 – PONT DE MIEMART 190 000
162 – RUE BAUL BERT VICTOR HUGO 600 000
20 - Immobilisations incorporelles  0 0
204 - Subventions d’équipement versées  0 0
21 - Immobilisations corporelles  0 0
23 - Immobilisations en cours  0 0
RECETTES  
001  -  Solde  d'exécution  de  la  section  d'investissement
reporté 3 761 162,59 3 912 502,50
040 - Opérations d’ordre de transfert entre section  651 020,99 268 331
041 - Opérations patrimoniales  0 61 600 
10 - Dotations, fonds divers et réserves 517 455,66 385 000
1068-Excedents de fonctionnement capitalisé 700 000 0
13 - Subventions d’investissement 0 123 500
16 - Emprunts et dettes assimilées 400 0
20 - Immobilisations incorporelles 0 0
21 - Immobilisations corporelles 0 0
23 - Immobilisations en cours 0 0
021 - Virement de la section de fonctionnement 0 609 419
024 - Produits des cessions d’immobilisations 0 0
27 - Autres immobilisations financières 0 0
136 – OPÉRATIONS DE VOIRIE 0 6 289
152 – ANCIENS LAVOIRS 496 048,43 45 428
153 – AMÉNAGEMENT DU BD NATIONAL 84 490 269 685,50
154 – RÉNOVATION DU GYMNASE 237 757 355 000
Résultat d'investissement 3 912 502,50

Il est proposé au Conseil Municipal : 

D’APPROUVER le budget primitif 2024 joint, qui s’équilibre en dépenses et en recettes
comme suit :

 Section de fonctionnement 7 518 786 €
 Section d’investissement 6 036 755 €



















































































































FINANCES
DOSSIER N°4 

PROVISION POUR CRÉANCES DOUTEUSES

Rapporteur : Philippe INDERBITZIN

La  commune  de  Roquemaure  émet  des  titres  qui  parfois  ne  sont  pas  recouvrés  par  les
usagers.

Dans de tels cas, la commune doit procéder à la constitution de provisions pour anticiper des
possibles impayés. 

Il  appartient  donc  au  conseil  municipal  de  déterminer  sur  une  méthode  de  provision
présentée et le montant provisionné pour cette année. 

Les  titres  émis  par  la  collectivité  font  l’objet  de  poursuites  contentieuses  auprès  des
redevables en cas de non-paiement.

Les sommes à recouvrer dans de telles circonstances sont qualifiées de créances douteuses et
dans  ce  cas  il  est  recommandé de  constituer  des  provisions  afin  d’anticiper  un  éventuel
impayé définitif qui pourrait aboutir en admission en non-valeur.

Dans  un  souci  de  sincérité  budgétaire,  de  transparence  des  comptes  et  de  fiabilité  des
résultats de fonctionnement des collectivités, le code général des collectivités locales a retenu
comme dépenses obligatoires, les dotations aux provisions pour créances douteuses (articles
L.2321-29, R.2321-2 et R.2321.9 du CGCT).

Il est proposé au Conseil Municipal : 

DE PREVOIR une somme de 10 000€ qui sera inscrite au budget 2024 au chapitre 68 pour
provisions pour créances douteuses.



FINANCES
DOSSIER N°5 

SUBVENTION 2024 AU CCAS

Rapporteur : Philippe INDERBITZIN

Madame Nathalie NURY, Maire, et Présidente du CCAS sort de la salle et ne prend part ni
au débat, ni au vote.

Pour mener à bien les missions dévolues au CCAS de la commune ainsi que des actions en
faveur des familles, des séniors et des jeunes, il est proposé d’attribuer une subvention de  96
000€ au CCAS.

Par rapport  à 2023, la hausse de la subvention municipale s’explique par la nécessité de
poursuivre les actions menées par le CCAS, l’augmentation du point d’indice dans la fonction
publique, donc l’augmentation des salaires des agents rattachés au CCAS et la volonté de
mettre en œuvre de nouvelles actions/animations pour l’année 2024. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

DE VERSER une subvention de 96 000€ au CCAS pour 2024 ;

DIT que les crédits sont prévus au budget primitif 2024 de la commune. 



TRAVAUX
DOSSIER N°6 

BD  NATIONAL  TRANCHE  2-  DEMANDE  DE  SUBVENTION  AU
CONSEIL DÉPARTEMENTAL AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

Rapporteur : Philippe INDERBITZIN

Madame Nathalie NURY, Maire, Vice-Présidente du Département du Gard sort de la salle
et ne prend part ni au débat ni au vote. 

Dans le cadre des travaux du boulevard National tranche 2, il est prévu des aménagements
liés directement à la sécurité routière :  

    • Signalisation verticale et horizontale (marquage au sol par enduit à froid)
    • Plateaux surélevés
    • Avaloirs sécurisés

Le montant identifié s’élève à la somme de 63 740€ HT.

L’article R2334-10/12 du Code général des collectivités territoriales dispose que le produit
des amendes de police relative à la circulation routière est partagé, chaque année, entre les
communes  et  groupements  de  communes  disposant  de  compétence  en  matière  de  voies
communales, de transport en commun et parcs de stationnement. 

Le Conseil Départemental est chargé de la répartition de cette dotation. Les sommes allouées
seront  exclusivement  utilisées  au  financement  d’opérations  sur  routes  communales
répondant aux exigences de sécurité routière. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

DE SOLLICITER une subvention auprès du Conseil Départemental du Gard au titre des
amendes de police année 2024, organisme susceptible d’apporter une aide pour ces travaux.



RESSOURCES HUMAINES
DOSSIER N°7 

CONVENTION  DE  MISE  A  DISPOSITION  DE  PERSONNEL  AU
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS)

Rapporteur : Nathalie NURY

La Responsable du CCAS est partie en mobilité dans une autre collectivité le 1er février 2024.

Un avis de recrutement a été lancé, des jurys ont eu lieu mais n’ont pas permis de recruter un
personnel.

Pour garantir le bon fonctionnement du CCAS, il est proposé la mise à disposition d’un agent
communal, possédant les compétences nécessaires pour occuper l’emploi de Responsable du
CCAS, à compter du 18 mars 2024, le temps du recrutement d’un nouveau responsable et
pour une période de trois ans maximum, à raison de 5h hebdomadaires ;

Le fonctionnaire concerné a donné son accord.

Il est proposé au Conseil Municipal : 

D’APPROUVER la convention la convention de mise à disposition du fonctionnaire jointe
en annexe. 

D’AUTORISER Mme le Maire à signer ladite convention.









ENFANCE
DOSSIER N°8 

MODIFICATION  DU  REGLEMENT  INTERIEUR  DE  L'ALSH  LA
RECRE

Rapporteur : Lauriane GOMIS

Dans le cadre de sa politique éducative locale, et de son projet éducatif de territoire (PEDT),
la ville de Roquemaure accueille les enfants de la commune et des communes avoisinantes
sur les temps périscolaires (jours scolaires et mercredi) et extrascolaires (vacances scolaires). 

Ces temps d’accueil sont des lieux de vie qui, tout en ayant un rôle éducatif, permettent aux
enfants  de  vivre  des  activités  d’éveil  et  de  découvertes,  de  favoriser  leur  autonomie  et
l’apprentissage de la vie en collectivité, le vivre ensemble.

Leur contenu est développé dans le projet pédagogique des accueils. 

Pour  la  bonne  coopération  de  tous,  familles,  enfants  comme  l’équipe  d’animation,  le
règlement intérieur fixe les consignes de fonctionnement des accueils de loisirs.

Il  est  nécessaire de procéder  à des mises à  jour  du règlement intérieur,  celles-ci  portent
essentiellement sur l’actualisation des modalités d’inscription, de règlement ou encore de la
vie collective.

Il est proposé au Conseil Municipal : 

D’ABROGER la délibération n°2021_07_054 du Conseil municipal du 15 Juillet 2021,

D’ADOPTER le règlement intérieur de l’ALSH La Récré annexé à la présente délibération.























PETITE ENFANCE
DOSSIER N°9 

CONVENTION D'ACCUEIL D'UN BENEVOLE OCCASIONNEL POUR
LE LAEP DE ROQUEMAURE

Rapporteur : Lauriane GOMIS

Le  Lieu  d'Accueil  Enfants  Parents  (LAEP)  de  Roquemaure  est  un  lieu  qui  accueille,  de
manière libre, anonyme et sans pré-inscription, des enfants de moins de 6 ans, accompagnés
d’un adulte référent (parent, grand-parent éventuellement…).
L’accueil est réalisé par des professionnels et/ou bénévoles formés à la posture d’accueillant
et  garant  des  règles  de  vie  spécifique  de  la  structure.  Ces  accueillants  offrent  un espace
convivial de rencontres, de dialogues et de jeux dans un espace aménagé à l’accueil des jeunes
enfants.

Le LAEP de Roquemaure est piloté par une éducatrice jeunes enfants. Il est ouvert une après-
midi et une matinée par semaine. 

Considérant les mouvements de personnels, il manque des accueillants en LAEP. 

Plusieurs solutions ont été travaillées : 
• La nouvelle directrice de la crèche a été formée à l’accueil en LAEP,
• La CTG pourrait nous permettre de bénéficier de la mise à disposition gratuite d’une

accueillante LAEP,
• La possibilité de faire appel à un/une bénévole.

 
Par  ailleurs,  les  agents  du  Centre  Médico-Social  (CMS)  de  Roquemaure  viennent
régulièrement accueillir au sein du LAEP.

Pour  pouvoir  poursuivre  l’accompagnement  des  familles,  il  est  proposé  d’accueillir  une
bénévole  occasionnelle  du  service  public,  ancienne  professionnelle  diplômée  de  la  petite
enfance qui pourra compléter l’équipe des accueillantes.

Il est proposé au Conseil Municipal : 

DE  CONCLURE une  convention  pour  l’accueil  d’une  bénévole  pour  le  LAEP  de
Roquemaure. 





















PATRIMOINE
DOSSIER N°10 

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU
GARD  AU  TITRE  DES  PETITS  AMÉNAGEMENTS  A  VOCATION
TOURISTIQUE

Rapporteur : Claire SEGUIN

La commune de Roquemaure porte le projet de valoriser, de manière ludique et interactive,
son patrimoine historique bâti. 

Elle s’est donc tournée vers le Pr Mickaël PALATAN, titulaire d’un doctorat en histoire, pour
élaborer un projet innovant sur le patrimoine de la commune intitulé « quatre horizons sur
Roquemaure ».

Le projet  « Quatre  Horizons sur  Roquemaure » vise  à  créer un Espace Muséographique
Numérique dédié à l'Histoire et au Patrimoine. 

L'objectif est double : 
 mettre en valeur l'histoire et le patrimoine de Roquemaure 
 transformer le centre-ville historique en un espace de découverte en plein air. 

La ville proposera aux habitants et aux visiteurs quatre parcours thématiques pour explorer 
l'espace urbain. Dix Points d’Intérêt (POI) jalonneront le vieux quartier, chacun proposant 4 
QR-Codes qui renvoient à l'un des thèmes abordés : l'histoire patrimoniale de la ville, la vigne
à Roquemaure, une histoire populaire des femmes, et Roquemaure dans son environnement.
Les micro-documentaires, ou capsules audio, accessibles via ces QR-Codes, s'appuieront sur
une recherche documentaire étendue et approfondie, incluant les registres de délibération
(lus  aux  deux  tiers  à  ce  jour)  et  les  fonds  judiciaires  de  la  viguerie  royale  (entièrement
dépouillés à ce jour).
Ces capsules visent à s'adresser à un public large et intégreront de l'intelligence artificielle à
différents  niveaux de leur  conception.  L'approche muséographique mettra  pleinement  en
valeur  l'érudition  locale.  Madame  Tichit  et  Monsieur  Nova  ont  déjà  été  consultés  ;  de
nouvelles rencontres sont d'ores et déjà programmées. 

Ce projet se découpe en deux phases, réalisées sur deux exercices différents. Il représente un
coût global de 39 400€TTC (19 700€TTC par phase).

Pour mener à bien ce projet, le Conseil Départemental du Gard propose aux communes une
aide pour les petits projets à vocation touristique.
Pour la phase 1, une subvention de 10 000€ peut être escomptée.

Il  est  donc  proposé  de  solliciter  le  Conseil  départemental  du  Gard  pour  l’octroi  d’une
subvention de    10 000€ au titre de la doctrine petits aménagements à vocation touristique.

Il est proposé au Conseil Municipal : 

DE SOLLICITER le Conseil Départemental du Gard pour un financement à hauteur de 10
000€,

D’AUTORISER Mme Le Maire à signer tout document y afférent. 



CULTURE
DOSSIER N°11 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2024 AVEC CULTUR'AIR

Rapporteur : Soraya BON

La commune de Roquemaure et l’association Cultur’Air, chacune dans leur rôle et dans leurs
missions,  contribuent  à  la  vie  culturelle  locale  en  menant  des  actions  complémentaires,
conjointes et concertées.

C’est ainsi que l’Association met en place à Roquemaure pour la troisième année consécutive
« Un air  de  fête »,  une  fête  populaire  s’adressant  à  un  large  public,  mêlant  éducation  à
l’environnement, culture, danses traditionnelles et valorisation des produits en circuits courts
locaux. 

Comme précédemment,  l’Association  est  allée  chercher  des  mécénats  et  des  subventions
auprès de tous les acteurs institutionnels. 

La Commune propose de s’associer à Cultur’Air pour ce projet à hauteur de 1500€. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

D’APPROUVER la convention de projet avec l’association Cultur’Air (jointe en annexe) et
d’autoriser Mme Le Maire à la signer ;

D’ATTRIBUER une subvention de projet de 1500€ pour un Air de Fêtes#3 dans le cadre de
la convention de projet, 

DIT que les crédits sont prévus au budget primitif 2024. 





















DÉCISIONS DU MAIRE EN SYNTHÈSE



N°2024_008 du 12 février 2024 : Il  est  décidé  de renouveler  le  contrat  de  support
éditeur du module PRISTY ACTES (publication des actes administratifs en vue publique),
proposé par la société Jeci. Le montant global des prestations pour 2024 s’élève à 1089.31 €
HT.

N°2024_009 du 15 février 2024  :  Il est  décidé d’accepter le montant d’indemnisation de
144.88 € proposé par la SMACL suite au dégât des eaux du 02/12/2023 à la médiathèque
Marc Alyn.

N°2024_010 du 23 février 2024 : Il est décidé d’accepter le montant d’indemnisation de
1848.40 € proposé par la SMACL suite au choc d’un véhicule léger sur lampadaire.

N°2024_011 du 1er mars 2024 : Il est décidé d’accepter le montant d’indemnisation de
3654.68 € proposé par la SMACL suite au dégât des eaux du 17 octobre 2023 à l’espace Clic.

N°2024_012 du 6 mars 2024 : Il est décider de renouveler l’adhésion 2024 à l’association
Relais Loisirs Handicap pour un montant de 260 €.

DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER (DIA)

NR
DESIGNATION DES PARCELLES

SECTION ADRESSE
5 AZ 92 42 Avenue Jean Jaurès

6 AH 1340-1341 3 Rue Victor Hugo/4 Rue des remparts

7 AH 994 15 Rue Marcel Pagnol

8 AH 542 2 Passage Baudelaire
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